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DESCRIPTION

INTRODUCTION AUX SCIENCES SOCIALES DU 

DÉVELOPPEMENT

OBJECTIFS

Une première partie du cours sera consacrée à l’histoire 

critique de la notion de progrès à la définition et de la mesure 

du développement à travers la question des indicateurs et de 

la gouvernementalité.

La seconde partie du cours sera tournée vers la 

présentation de projets de recherche récents portant sur 

différents champs du développement (santé, migration, 

éducation, développement durable, environnement, etc.) afin 

d’introduire les grands enjeux, de présenter les catégories 

des acteurs impliquées, les systèmes normatifs dont ils 

sont porteurs, leurs pratiques afin de montrer comment les 

différentes disciplines des sciences sociales (démographie, 

sociologie, anthropologie) contribuent chacune avec leurs 

approches, leurs méthodes et leurs savoirs à la production 

de connaissances dans ce domaine, avec quelles limites, 

quels positionnements et questionnements éthiques, quelles 

difficultés de terrain.

HEURES D'ENSEIGNEMENT

UE approfondissement 1 Cours Magistral 18h

UE approfondissement 1 Travaux Dirigés 18h
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